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Tunis, le 10 novembre 2016 
 

 

6ème Comité de pilotage du Programme d'Appui à la Réforme de la Justice 
 

VERS UNE ACCÉLÉRATION DU PROGRAMME ET DES RÉFORMES  
 

 

Le 10 novembre 2016, sous le haut patronage de M. Ghazi Jerebi, Ministre de la Justice, et de 

Mme Armelle Lidou, chef de coopération de la Délégation de l’Union Européenne en Tunisie, 

s’est tenu le sixième Comité de Pilotage du Programme d'Appui à la Réforme de la Justice 

(PARJ)1. Monsieur le Ministre de la justice a souligné qu’avec la mise en place du Conseil 

Supérieur de la Magistrature (CSM), les  réformes liées au secteur de la justice allaient 

s’intensifier, notamment avec la restructuration des services du Ministère de la justice. Pour sa 

part la représentante de l’Union européenne a mentionné les avancées du PARJ, notamment 

avec la finalisation des travaux d’infrastructure. Elle a aussi annoncé que la coopération UE-

Tunisie allait prendre un nouvel élan avec une troisième phase du PARJ en cours de 

formulation d’un montant prévisionnel de 60 millions d’Euros.  

 

Sans justice efficace, impartiale et accessible, il ne peut y avoir d’Etat de droit. C’est pourquoi, 

il est nécessaire de soutenir la réforme de la justice et de l’institution judiciaire, autour des 

valeurs cardinales que sont les droits de l’homme et les libertés fondamentales, principes 

consacrés par la Constitution de 2014. L’UE est le 1er bailleur de fonds dans le secteur avec un 

montant de 90 millions de Dinars avec un soutien pluriel qui couvre 3 jumelages, de 

l’infrastructure avec la rénovation de 5 centres pénitentiaires et 4 tribunaux, des appuis à la 

société civile, des projets régionaux. 

 

                                                 
1 PARJ, programme financé par l’UE de 57 millions de dinars, signé en octobre 2012  
  PARJ 2 , programme financé par l’UE de 34 millions de dinars, signé en avril  2015 

 



 

 

Trois grands axes structurent le PARJ : une justice indépendante et efficace, un meilleur accès 

du citoyen à la justice, la mise aux normes de l’infrastructure judiciaire et pénitentiaire. Ces 

axes se déclinent en de nombreux projets, chacun se penchant sur un aspect du système 

judiciaire afin de contribuer à la réforme de l’ensemble de l’édifice :  administration de la 

justice et des juridictions, indépendance de la justice, professionnalisme des acteurs de la 

justice (magistrats, avocats, greffiers, experts judiciaires, huissiers-notaires), protection des 

personnes vulnérables notamment des enfants, des femmes et des victimes, justice 

transitionnelle, mesure alternatives à la détention, conditions de détention, réinsertion… 

Le Comité de Pilotage du PARJ ayant un rôle d’impulsion et d’orientation stratégique, il réunit 

les représentants des administrations judiciaires et pénitentiaires concernées, des 

représentants d’associations professionnelles de la justice et de la société civile, ainsi que les 

partenaires techniques au programme. La réunion a permis de montrer les avancés du 

programme en 2016, notamment : 

 L’inauguration du TPI de Sfax2 en avril 2016 et réalisation à plus de 90 % des travaux 

de rénovation de sites judiciaires (TPI de Nabeul et Gabès) et pénitentiaires (prisons de 

Messaline et Gabès) 

 La réception de la phase 1 et le lancement des deux dernières phases de l'archivage 

électronique des jugements et des registres des notaires. 

 L’achèvement de l’affichage dynamique au profit de 35 juridictions  

 l’amélioration constatée suite à l’ajustement du programme destiné à la justice juvénile  

 La mise en œuvre de projets pilotes, dans les tribunaux et les prisons 

 l’Appui en faveur des acteurs non étatiques (Ordre national des avocats de Tunisie, 

organisations de magistrats et de la société civile) 

En ce qui concerne les perspective pour 2017, les activités du PARJ devraient permettre 

d’accélérer les projets de réforme, notamment la consolidation des projets d’amendements au 

Code Pénal et Code de Procédure Pénal, l’adoption d’un nouvel organigramme pour les 

différents services du Ministère de la justice, la modernisation des statistiques judiciaires et le 

démarrage des projets pilotes relatifs à la probation. L’année 2017 marquera aussi 

l’inauguration de deux tribunaux de première Instance (Gabès et Nabeul), de deux prisons 

(Sousse-Messadine et Gabès) ainsi que du démarrage des travaux dans quatre autre sites 

(Tunis, Manouba, Gammarth, El Houereb). 

Pour conclure, le comité a souligné l’importance de l’évaluation à mi-parcours du PARJ, 

démarrée en octobre 2016, qui permettra de dégager des recommandations pour améliorer la 

réalisation des objectifs du programme en lien avec plan de développement stratégique 2016-

2020. 

Pour plus d’information: 

Délégation de l'Union européenne en Tunisie:  

 

Marie-Hélène Enderlin, chargée de Programme Appui institutionnel et Justice: marie-

helene.enderlin@eeas.europa.eu  

 

Nizar Najar, coordonnateur à l’UGPARJ : nizar.najjar@parj.gov.tn 
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